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E1 Lvis Direction générale Ei

Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision: URBA-2017-029
Direction de l’urbanisme
Service de la planification et de l’aménagement du territoire
Objet: Projet de règlement modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le
lotissement (création des zones H2495, H2502, H2503, H2504, H2505, H2506 et H2507 entre
les rues Charles-Rodrigue et Lamartine dans le secteur du prolongement de la rue Thomas
Chapais)
Date: Le 30 janvier 2017

ÉTAT DE LA SITUATION (situationlproblème)

Le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement doit être modifié afin de permettre
la réalisation d’un projet de développement immobilier localisé entre les rues Charles-Rodrigue
et Lamartine dans le secteur du prolongement de la rue Thomas-Chapais. Ainsi, les zones
X2500 et H2501 doivent être remplacées par sept nouvelles zones. L’une d’entre elles sera
également créée à même une partie de la zone H2533 (Annexe 1: Plans de localisation,
Annexe 2: Projet de développement déposé, Annexe 3: Plan de zonage avant modification).
Les sept zones créées sont les suivantes:

- La zone H2495 remplace presque en totalité la zone H2501 et englobe la portion
ouest de la zone X2500. De l’habitation de moyenne densité y est prévue.

- La zone H2502 est située dans la portion nord du développement, soit en bordure du
futur prolongement du boulevard Etienne-Dallaire. De l’habitation de forte densité y
est prévue.

- La zone H2503 est située au sud du prolongement de la rue Thomas-Chapais. De
l’habitation de forte densité y est prévue de même qu’une disposition spécifique
visant à exiger un écran tampon en bordure de la voie ferrée existante. L’ensemble
de la zone sera soumise aux dispositions associées à l’article 145.42 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme en raison de la nature des sols.

- La zone H2504 est située dans la portion centrale du développement, de l’habitation
de faible densité y est prévue.

- Les zones H2505, H2506 et H2507 ont été divisées de manière à respecter la
délimitation de secteurs avec de faible capacité portante. D’ailleurs, les zones H2505
et H2507 doivent être soumises aux dispositions associées à l’article 145.42 de la
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme en raison de la nature des sols. Toutes trois
sont situées à l’est du développement et sont adjacentes aux résidences
unitamiliales déjà construites sur la rue Lamartine. Seules des habitations
unifamiliales isolées y sont prévues de manière à assurer une transition adéquate
avec le milieu bâti de la rue Lamartine.

Commission consultative d’urbanisme et d’aménagement (CCUA)
Lors de sa séance du 30janvier 2017, les membres de la commission consultative d’urbanisme
et d’aménagement recommandent, à l’unanimité, au comité exécutif de recommander au
conseil de la Ville d’adopter le projet de règlement tel qu’annexé à la FPD-IJRBA-2017-029
(résolution : CCUA-201 7-00-09).

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantaqes/inconvénients,impacisj
NIA
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ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION
N/A

FINANCEMENT (coûtslrevenuslposte budgétaire/impacts budgétaires 2017-2018-2019)

Coûtslrevenus impacts
NIA

Conformément au Règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires Q Oui Q Non

Commentaires

Q Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

D Règlement d’emprunt spécifique RV- ,Poste budgétaire:

_____

L1 Règlement « Omnibus» RV- , résolution CE_____

Q Autre (spécifier):

_____,

résolution CV

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires

Numéro du projet Pli: Montants

Compensation : Q ou NIA Q

Projet subventionné: Q Oui Q Non

2017 2018 2019

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

Signature du
:‘I I ° 1 I 31d’activité budgétaire

ÉCHÉANCIER tt de la nltâ du tritømnt par CE ou CV à

cette date) ...-- -.

Procédure de modification réglementaire (Annexe 4).

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (JIMIA) Champ de compétence
En validation avec le volet

Me Carole Roseberry, avocate, juridique afférent au projet de
DAJ 30/01/2017 règlement, à son objet et à sa

procédure de modification
règlementaire

M. Frédéric Dumont, inspecteur 27/01/2017 En validation avec le volet
en bâtiment, DU urbanistique

M. Louis Carbonneau, ingénieur En validation du volet
conseiller en gestion de projets 30/01/2017 géotechnique
infrastructures, INFRA
M. François Tremblay,
conseiller en gestion de projets, 30/01/2017 En validation avec le projet

BP
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RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter le projet
de règlement modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement, tel qu’il est
annexé (Annexe 5). Ce projet de règlement a pour objet:

— de créer sept nouvelles zones résidentielles à même les zones X2500 et H2501
qui sont supprimées et une partie de la zone H2533 et de prévoir les usages
autorisés et les normes applicables à ces usages;

— d’exiger un écran tampon sur les terrains en bordure de la voie ferrée;

— d’interdire, dans trois nouvelles zones, en raison de certaines contraintes,
compte tenu de la nature des sols, certaines constructions et travaux, à moins
qu’ils aient été préalablement autorisés par le conseil de l’arrondissement en
application d’un règlement adopté en vertu de l’article 145.42 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme.

UNE COPIE DOIT ÊmE EXPÉDIÉE AUX PERSONNES CONSULTÉES

Annexe 1: Plans de localisation
Annexe 2 : Projet de développement déposé
Annexe 3: Plan de zonage avant modification
Annexe 4: Procédure de modification règlementaire
Annexe 5 : Projet de règlement modifiant le Règlement

RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement

Préparé par :/tlL 414’Y Titre d’emploi : Conseillère en urbanisme
Marie-Jeanne Gagnon-Beaulieu, urbaniste
Recommandé par:r.
Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Signature de
la Direction .____—‘n_--_

- Date :?4f / e /3

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE
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Liste des pièces jointes:

“J

Signature de la 7_4— •-,

Directiongénérale: k ,‘ _-_- Date: 2 ri-,o ,c
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PLAN DE ZONAGE AVANT MODIFICATION
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URBA-2017-029
ANNEXE 4

Procédure de modification règlementaire

Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement

- Avis de présentaton

- Adoption du projet de règlement

- Avis public annonçant une assemblée publique de consultation

- Assemblée publique de consultation dans l’arrondissement Desjardins

- Adoption du règlement

- Avis public - demande d’approbation référendaire

- Adoption du règlement

- Avis public concernant l’examen de la conformité au schéma

- Avis public d’entrée en vigueur



____

URBA-2017-029
Conseil de la Ville ANNEXE 5

VI LLE DE Règlement RV-2017-XX-XX modifiant le Règlement

LEVIS RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Plan de zonage

Le plan de zonage, annexé au Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le
lotissement, est modifié par:

10 la création de la zone H2495 à même une partie des zones X2500 et H2501 qui
sont supprimées;

20 la création de la zone H2502 à même une partie des zones X2500 et H2501 qui
sont supprimées;

3° la création de la zone H2503 à même une partie de la zone H2533 et une partie de
la zone X2500 qui est supprimée;

4° la création de la zone H2504 à même une partie de la zone X2500 qui est
supprimée;

5° la création de la zone H2505 à même une partie de la zone X2500 qui est
supprimée;

6° la création de la zone H2506 à même une partie de la zone X2500 qui est
supprimée;

7° la création de la zone H2507 à même une partie de la zone X2500 qui est
supprimée.

Ces modifications sont illustrées sur le plan joint au présent règlement en annexe A.

2. Grille des spécifications applicable à la zone 112495

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
H2495 jointe au présent règlement en annexe B.

3. Grille des spécifications applicable à la zone H2502

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
H2502 jointe au présent règlement en annexe C.

4. Grille des spécifications applicable à la zone H2503

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
H2503 jointe au présent règlement en annexe D.

5. Grille des sp&ifications applicable à la zone H2504

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
H2504 jointe au présent règlement en annexe E.

6. Grille des spécifications applicable à la zone 112505
Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
H2505 jointe au présent règlement en annexe F.

7. Grille des spécifications applicable à la zone H2506

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
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H2506 jointe au présent règlement en annexe G.

8. Grille des spécifications applicable à la zone H2507

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
H2507 jointe au présent règlement en annexe H.

9. Dispositions spécifiques dans les zones 112495, H2502 112503, 112504 H2505,
H2506 et H2507

Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 442, des suivants:

« 442.1 Zone 112495

Dans la zone H2495, une densité résidentielle nette minimale de 30
logements par hectare s’appliquant sur chaque terrain ou pour chaque
ensemble immobilier doit être respectée.

Pour le calcul de la densité résidentielle nette, la superficie du terrain
ou du site de l’ensemble immobilier à considérer ne comprend pas une
zone tampon prescrite au présent règlement.

442.2 Zone H2502

Dans la zone H2502, une densité résidentielle nette minimale de 40
logements par hectare s’appliquant sur chaque terrain ou pour chaque
ensemble immobilier doit être respectée.

442.3 Zone 112503

Dans la zone H2503:

1° un écran tampon doit être aménagé sur les lots contigus au lot
2 223 081 du cadastre du Québec. Cet écran tampon doit être
aménagé selon les conditions suivantes:

a) l’espace prévu pour l’écran tampon doit être d’une largeur
minimale de 15 mètres;

b) des aménagements extérieurs peuvent y être réalisés et des
constructions accessoires peuvent y être érigées, sans toutefois
empiéter dans l’espace nécessaire à la construction de la butte
de terre exigée au sous-paragraphe d);

c) être situé en bordure de la limite nord de l’emprise de la voie
ferrée;

d) être constitué d’une butte de terre d’une hauteur minimale de 2
mètres par rapport au niveau du rai! de la voie ferrée; la pente
maximale ne doit pas excéder 2:1;

e) l’aménagement paysager de la butte doit inclure des plantations
d’arbres et d’arbustes afin de créer un ensemble harmonieux et
les espaces libres doivent être recouverts de gazon, de plantes
grimpantes ou de couvre-sol;

f) la plantation doit être composée d’au moins un arbre par 50
mètres carrés de superficie de l’écran et d’au moins un arbuste
par 100 mètres carrés de superficie de l’écran ou d’une haie
opaque à 80%;

g) lors de la plantation, les arbres feuillus doivent avoir un
diamètre minimum de 25 milLimètres mesuré à 1 mètre du sol
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et les arbres conifères doivent avoir une hauteur minimale de
1,8 mètre;

h) au moins 50 % des arbustes plantés doivent l’être au pied de la
butte du côté de la voie ferrée;

i) aucun abattage d’arbres n’est autorisé sur l’écran tampon
aménagé et toute plantation doit être entretenue et remplacée
au besoin afin de respecter les prescriptions du présent
règlement;

j) une clôture en maille d’acier galvanisé d’un minimum de 1,83
mètre de hauteur doit être implantée entre l’emprise ferroviaire
et le pied de La butte du côté de la voie ferrée;

2° sont interdits les constructions et travaux suivants, à moins
d’avoir été préalablement autorisés par le Conseil en
application d’un règlement adopté en vertu de l’article 145.42
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-
19.1) ou d’y être expressément autorisés par le deuxième alinéa
du présent paragraphe:

a) la construction, la transformation ou l’agrandissement d’un
bâtiment principal et d’un bâtiment attenant à celui-ci;

b) la construction d’un garage détaché;

c) les constructions attenantes à un bâtiment principal, telles
qu’un balcon, une galerie, une véranda, un solarium, un patio,
une terrasse, un perron, un portique et un porche;

d) les piscines hors-terre et les piscines creusées;

e) les travaux de remblais, à l’exception des travaux
d’aménagement de l’écran tampon prévu au présent article.

Le premier alinéa du présent paragraphe ne s’applique pas:

a) aux travaux normaux d’entretien et de réparation d’une
construction;

b) au remplacement d’une piscine par une piscine de même
grandeur;

C) aux constructions visées au sous-paragraphe c) du premier
alinéa du présent paragraphe, construites en bois, en résine ou
en polymère;

3û une densité résidentielle nette minimale de 40 logements par
hectare s’appliquant sur chaque terrain ou pour chaque
ensemble immobilier doit être respectée.

Pour le calcul de la densité résidentielle nette, la superficie du
terrain ou du site de l’ensemble immobilier à considérer ne
comprend pas une zone tampon prescrite au présent règlement.

442.4 Zone H2504

Dans la zone H2504, une densité résidentielle nette minimale de 16
logements par hectare s’appliquant sur chaque terrain doit être
respectée. Un logement supplémentaire aménagé à même une
habitation unifamiliale isolée n’est pas pris en considération dans le
calcul de la densité résidentielle nette.
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Dans le cas d’un terrain intérieur ayant une ligne avant courbée ou
d’un terrain d’angle, la superficie considérée aux fins du calcul de la
densité résidentielle nette est diminuée de 50 % par rapport à la
superficie réelle du terrain.

442.5 Zone H2505

Dans la zone H2505:

1” sont interdits les constructions et travaux suivants, à moins
d’avoir été préalablement autorisés par le Conseil en
application d’un règlement adopté en vertu de l’article 145.42
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-l9.1)
ou d’y être expressément autorisés par le deuxième alinéa du
présent paragraphe:

a) la construction, la transformation ou l’agrandissement d’un
bâtiment principal et d’un bâtiment attenant à celui-ci;

b) la construction d’un garage détaché;

e) les constructions attenantes à un bâtiment principal, telles
qu’un balcon, une galerie, une véranda, un solarium, un patio,
une terrasse, un perron, un portique et un porche;

d) les piscines hors-terre et les piscines creusées;

e) les travaux de remblais.

Le premier alinéa du présent paragraphe ne s’applique pas:

a) aux travaux normaux d’entretien et de réparation d’une
construction;

b) au remplacement d’une piscine par une piscine de même
grandeur;

c) aux constructions visées au sous-paragraphe c) du premier
alinéa du présent paragraphe, construites en bois, en résine ou
en polymère;

2° une densité résidentielle nette minimale de 16 logements par
hectare s’appliquant sur chaque terrain doit être respectée. Un
logement supplémentaire aménagé à même une habitation
unifamiliale isolée n’est pas pris en considération dans le calcul
de la densité résidentielle nette.

Dans le cas d’un terrain intérieur ayant une ligne avant courbée
ou d’un terrain d’angle, la superficie considérée aux fins du
calcul de la densité résidentielle nette est diminuée de 50 % par
rapport à la superficie réelle du terrain.

442.6 Zone H2506

Dans la zone H2506, une densité résidentielle nette minimale de 16
logements par hectare s’appliquant sur chaque terrain doit être
respectée. Un logement supplémentaire aménagé à même une
habitation unifamiliale isolée n’est pas pris en considération dans le
calcul de la densité résidentielle nette.

Dans le cas d’un terrain intérieur ayant une ligne avant courbée ou
d’un terrain d’angle, la superficie considérée aux fins du calcul de la
densité résidentielle nette est diminuée de 50 % par rapport à la
superficie réelle du terrain.
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442.7 Zone 112507

Dans la zone H2507:

1° sont interdits les constructions et travaux suivants, à moins
d’avoir été préalablement autorisés par le Conseil en
application d’un règlement adopté en vertu de L’article 145.42
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., e. A-19.1)
ou d’y être expressément autorisés par le deuxième alinéa du
présent paragraphe:

a) la construction, la transformation ou l’agrandissement d’un
bâtiment principal et d’un bâtiment attenant à celui-ci;

b) la construction d’un garage détaché;

c) les constructions attenantes à un bâtiment principal, telles
qu’un balcon, une galerie, une véranda, un solarium, un patio,
une terrasse, un perron, un portique et un porche;

d) les piscines hors-terre et les piscines creusées;

e) les travaux de remblais.

Le premier alinéa du présent paragraphe ne s’applique pas:

a) aux travaux normaux d’entretien et de réparation d’une
construction;

b) au remplacement d’une piscine par une piscine de même
grandeur;

c) aux constructions visées au sous-paragraphe c) du premier
alinéa du présent paragraphe, construites en bois, en résine ou
en polymère;

2° une densité résidentielle nette minimale de 16 logements par
hectare s’appliquant sur chaque terrain doit être respectée. Un
logement supplémentaire aménagé à même une habitation
unifamiliale isolée n’est pas pris en considération dans le calcul
de la densité résidentielle nette.

Dans le cas d’un terrain intérieur ayant une ligne avant courbée
ou d’un terrain d’angle, la superficie considérée aux fins du
calcul de la densité résidentielle nette est diminuée de 50 % par
rapport à la superficie réelle du terrain. ».

Gilles Lehouillier, maire Marlyne Turgeon, greffière par intérim
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RtGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT
NO RV.2011.1 l-23
li±fi, par RV.20 17-XX-XX

Marge rccïJ Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul
avant bskale min. latraie min. arrjrc nrrire

max.(ml (m) (m) min.(m)

L

1Il0 If 7 12 II II II II 25 II 30 II 1000 II II II IL II 4 15 If 6 If lI 7.511 7. II 12

______

f HIC) 6 6 lI II 20 II 3° Il II II II II II II ‘5II 6 IL II 4.5 lI 7.5 I[12 Jf I
f Hit fI 4 fl 6 fI II II I[ 15 30 fI 55° II II II II II 4 II 15 6

______

7.5 II II 12

______

1 lI II II II II II II II II Il II II II II II II II II II II I
I II II II II Il JI II II II I[ II II II II II II II II II il I
I II II II II II II II II II II II II II II II II II II I[ II I
I II II Il II II II II li li II II II II II II II II II II IL I

Usage sp&tflquemenl permis

VIL LI UI

LEVI S

GRILLE DES SPÊCIFICATIONS
(Annexe)

URBA-2017-029
ANNEXE B de IANNEXE 5

H2495

Usage spécIfiquement prohibé

I Noie terrain I I Note batiment I Noie implantation I
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LEVIS

RÈGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT
NO RV-2011-11-23
M.if par RV-20 17-Xx-XX

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS
(Annexe)

URBA-2017-029
ANNEXE C de IANNEXE 5

H2502

Nombre max. Nombre max. Superficie Superficie Largeur min. Superficie Superfclc Superficie Hauteur Hauteur Hauteur Hauteur Marge recul Marge recul Marge recul
de louemeni de bIimenis min. de max. de terrain (m) min tetrain min. terrain doccup, au doccup. au min. étage min. (m) max. étage max. (m) avant avant Iati!rale iota.

oude enmngde plaucher(na1) planchcr(m2) (m) (mi) ml min. sol max. 1010.101) max(m) (na)
chambre bi) (nat)

I 1110 24 40 II II II O II 40 II 1500 lI II II II 4 II 6 II II 1 10 II 6 j j
I II II II II II II II II II II II Il II II II II II II Il JI
I II Il II II II II II• II II II II II II II II II II II II II I
I II II Il II II I[ II II II II II II II II II li il II II II I
I II II II II II ii II II Il II II II II II II II II II II II I

olcnidalion I



REGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT
NO RV.2OlI-I l-23

OEVIS
Jii pr RV-2017-XX-XX

GRILLE DES SPCIFlCATiONS
(Annexe)

UBBA-2O17O29
ANNEXE D de l’ANNEXE 5

H2503

I — Usage principal I I Terrain desservi I I U(Iment principal I Implantation I
Nombre Nombremax. Nombremax. Superficie Superficie Largeurmin. Profondeur Superficie Superficie Superficie Hauteur Hauteur Hauteur Hauteur Margerecut Margerecul Margcrecul Margerecul Margerecui Margerecul
minde de logement de bttmenis min. de max. de lemiin (ml min terrain min. terrain d’occup. su d’occup, au min. étage min. (in) max. étage max. (in) avant avant laidrale min. latérale min. arrière antre

kigumentou oudc anrang& plancher(ma) plancber(m3) (in) (m) sol min. sol max. min.(nii max.(in) (ml 1m) min 1m) 1%)
de chambre chambre (in1) (m)

j 1110 i 60 (I II II (I 30 II 40 (I f50011 Il II II II 4 Il II 6 ( (j 6 6 II ‘5 I.
I Il II li II II II II II Il II II — II— II I[ II Il Il li Il Il I
I il II II il II II II II l1 II IL II II II II II II II II II I

II II II II II II II II II II —II II Il II Ii II II II II II I
I II Il II II Il II II II II Il II II II II II II II Il (I (E I

Usage spéclilquemeni pennis

Usage spécifiquement prohibé

I Notc usage I

Noie terrain I I Noie blilment Note implantation



URBA-2017-029

ANNEXE E de lAN NEXE 5

RÈGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT GRILLE DES SPÊCIFICATIONS 112504
NO RV20114123 (Annexe)
%1olui p.t R -2017-XX-XX

I Usage principal I I Terrain deservl I t Biilment principal Implantation I
Nombre Nombre inox. Nombre max. Superficie Superficie Largeur min. Profondeur Superficie Superficie Superficie Hauteur Hauteur Hauteur Hauteur Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul
min de de logement de haliments min de ma,., de terrain (m) min. terrain min. terrain doccup. au doccup. au min. étage min. (ni) max. étage max. (ni) avant avant latérale min latérale min. anière arrilec

logement ou ouda enrang.le plancher(m5) plonchec(m2J (in) (mt) sol min. sol max. min,(m) max.(m) (ni) (ni) min fm) (%)

de chambre chambre (mi) (m1)

HI II II I II II ‘ 1 27 II 45° II 1 II II II 2 fl Il I 6

______

1.5 1.5 8 I
I H II II II II II II 1° 27 II 270 H II II 2 fl II H 6 [I 3 II II s

______

II II II H II II II II II II II II II II II H II II Il II I
I II IL II II II II II II II II II II II II II II II II II II I
I II II II II IL Il II II II II II II II II II II II II II II I
I Ii II II II II II II II II II II II II II II II II II 11 IL I

Noie terrain Note batknent
Usage spéclflqucmcn4 permis

__________________________________________________________________

Usage spécifiquement prohibé

Nota usace

f Noie Implantation



URBA-201 7.029

ANNEXE F de lANNEXE 5

RÉGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT GRILLE DES SPECIFICATIONS 112505
NO RV.201 I-11-23 (Annexe)
Modif par RV-20 17-XX-XX

I Implantation I
Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul

min. lermin min. jn avant avant latérale min. latérale min. anire arrière
(ra) (ra)

[,_min.
mm(m> max.(m) 1m) 1m) miflon 1%)

j HI il II II II II I ‘ II 27 1145011 II Il II Ij 2 Il 6 j 1.5 j 1,5 j 8

II Il Il Il II II II II Il Il Il II II II II II II Il Il Il I
I II II II II II II II II II II II II I[ II If I[ II II II II I
I II II II il II II II II II II II II II —II II II II II II II

Il Il II II II II II II II II II II II Il II II II II II JI I

Usage spécifiquement permIs

_____________________________________ ________________________________________________ __________ _______________________________________________________________________

Usage spécifiquement prohibé

Note usage

Noie terrain Note bûlimeiti I Note implantatIon



REGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT
NO RV-2011-l1-23

ta RV20 17-XX—XX

I —
---- I F Ter ndesser

Nombre Nombtcmax. Nombremax. SuperficIe Superficie Largeurmin. Profondeur Superficie Superficie Superficie Hauteur Hauteur Hauteur Hauteur Margerecul Margererul Margerecu! Margerecul Margerecul Margerecul
mmdc de logement de b5timcnis min. de max de terrain (ra) min. terrain min. terrain doccup. au d’occup. au min. étage min. (m) max. étage max. (tu) avant avant larèraic min. laèrate min arrière airière

logement ou ou de en rangde plancher (m2) plancher (mi) (ml (ma) sol min. sol max. min (in) max.(m) (en) (m) min. (m) (‘€1
de chambre chambre (en2) (ra2)

I ‘‘ II II II II II II 15 1 27 145011 II II II II 2 II II 6 1.5 l.5 1 8 II I
II II II II II II II II II II II II II II II II Il II II II I

I II II II II II II II II Il II II II II II II II JL Il II II I
I II II II II il II II II II 11 II II II II Il II II IL II II I
I II II II II II II II II Il II II II II II II II II II II II I

usage spécifiquement permia

Usage spécfliqurairut prohibé

Noir Implunlalion

“liii

LEV I S

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS
(Annexe)

II D.a:___, ....i...z....i

URBA-2017-029
ANNEXE G de ANNEXE 5

H2506

Imnlnntntinn

Noie usage

Noie terraIn Noie bAtimeni



RÉGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT
NORV-2011-11-23

LEVIS
Modiflt par RV-20 17-XX-XX

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS
(Annexe)

j Usage principal I Terrain desservi I I Bâtiment principal

URBA-201 7.029
ANNEXE H do IANNEXE 5

H2507

I ImplanLation

I Usage Nombre Nombre max. Nombre max Superficie Supcrficie [Lrgcur min. Fo(ond] Superficie - Superficie Superficie Hauteur
- Hauteur Hauteur Hauteur Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul

I autoria mmdc de logement de btimems min. de max. de terrain (ter) min. terrain min. terrain doccup. au tfoccup. nu min. étage min. (m) max. étage max. (m) avant avant Latérale min larérale min arrie arrière

I logement ou oude en rangée piancher(mZ) Ipbnchcr(mLl (m1) sol mlii.. ol max. min.(m) nrax.(ml (m) 1m) min. (ml ()
de chambre chambre (ma) (mi)

I i’ II ......JI II II II JI ‘5 27 I 450 II II II I 2 II ‘I II II ‘,JI ‘.5 II II I
I II II II Il II II il II II II II II — II II II II II II II II I
I II II •II Il II II II II II II II II II II II II II II II II I
I II •___iI II II II II II II II II _]I II II II II II IL II II II I

Il II II II II II II II II 11 II il II II II IL II II II II I

Usage sp&iflquczncnt Prahj

Note usage

I Notcinipiantution IUsage spécifiquement pcnnls
Note terrain I I




